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Erwägungen
E. 2
ch. 5 CC) ; savoir si et dans quelle mesure il peut être exigé du débirentier qu'il entame sa fortune pour assurer l'entretien courant doit être apprécié au regard des circonstances concrètes ; sont notamment d'une importance significative le standard de vie antérieur, lequel peut éventuellement devoir être diminué, l'importance de la fortune et la durée pendant laquelle il est nécessaire de recourir à celle-ci ; en outre, pour respecter le principe d'égalité entre les époux, on ne saurait exiger d'un conjoint qu'il entame sa fortune que si on impose à l'autre d'en faire autant, à moins qu'il n'en soit dépourvu.
d) Contrairement à ce que soutient l�appelant, ce qui précède ne signifie pas que la maxime inquisitoire illimitée devrait s�appliquer à la liquidation du régime matrimonial dans tous les cas où la procédure concerne aussi la fixation d�une contribution d�entretien en faveur d�un enfant. En tout cas, la maxime illimitée ne saurait s�appliquer à la liquidation du régime quand celle-ci n�a aucune influence sur les éventuelles contributions d�entretien en faveur d�un enfant, soit quand il n�est pas question de prendre la fortune en considération pour fixer une telle contribution. Tel est le cas en l�espèce, où aucune des parties n�a soutenu en première instance, ni ne soutient en procédure d�appel, que la fortune de l�un ou de l�autre des parents, ou des deux, devrait être mise à contribution pour assurer l�entretien de l�enfant. Ainsi, il n�existe pas de motif d�appliquer la maxime inquisitoire illimitée de l�article296 CPCà la liquidation du régime matrimonial et c�est à juste titre que le Tribunal civil a examiné cette question en fonction de la maxime des débats.
e) L�application de la maxime des débats à la liquidation du régime matrimonial a plusieurs conséquences : dans ce cadre, les parties allèguent les faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions et produisent les preuves qui s�y rapportent (art. 55 al. 1 CPC). Chacune d�elles supporte ainsi le fardeau de l�allégation, de la motivation et de l�administration des preuves (Chabloz, in : Petit commentaire CPC, n. 5-9 ad art. 55). Le devoir d�interpellation du juge, prévu par l�article 56 CPC, concerne avant tout les parties non assistées par un mandataire professionnel (idem, op. cit., n. 16 ad art. 55). Il ne sert pas à permettre de combler une allégation lacunaire, ni ne vise à aider une partie à fournir des preuves, mais seulement à l�aider lorsqu�elle a proposé des preuves de manière imprécise, notamment quand elle a omis d�indiquer l�adresse d�un témoin qu�elle propose (idem, op. cit., n. 10, 12 et 14 ad art. 56). Si nécessaire, le tribunal requiert cependant la production des documents manquants pour statuer sur les conséquences patrimoniales du divorce (art. 277 al. 2 CPC) ; dans ce cadre, le juge peut notamment demander des pièces pour établir ou actualiser les revenus à prendre en considération pour fixer une pension après divorce en faveur d�un ex-conjoint, ou disposer de pièces à jour concernant des immeubles impliqués dans la liquidation du régime matrimonial ; il peut aussi s�agir de vérifier, sur la base de documents plus récents ou différents, des éléments de toute manière déjà allégués par les parties ; sur les points soumis à la maxime des débats, l�article 277 al. 2 CPC ne saurait conduire à retenir des éléments non allégués, même s�il doit permettre d�apporter des précisions ou des actualisations dans le cadre des allégations des parties (Tappy, in : CR CPC, 2eéd., n. 9 ad art. 277, qui se réfère notamment à l�arrêt du TF du28.05.2015 [5A_751/2014]cons. 2.3 ; cet arrêt retient en effet que l�article 277 al. 2 n�affaiblit la maxime des débats � art. 277 al. 1 et 55 al. 1 CPC � que dans la mesure où il n�impose au juge une obligation d�avis [« Hinweisepflicht »] que quand des documents nécessaires manquent pour statuer sur les conséquences patrimoniales du divorce ; ce devoir du juge se limite cependant aux pièces qui sont nécessaires à la preuve d�un fait allégué, soit en vue de la correction de réquisitions de preuves insuffisamment substantifiées ; des réquisitions de preuves, il faut distinguer les allégations de faits ; l�art. 277 al. 2 CPC n�établit aucune obligation du tribunal d�aussi agir en vue d�une amélioration, quand une partie n�a pas suffisamment substantifié une allégation de fait qui se rapporte aux conséquences patrimoniales du divorce).
f) Toujours en fonction de la maxime des débats, les conclusions des parties ne pouvaient, en première instance, être modifiées � après l�échange d�écritures � jusqu�aux délibérations, en cas de connexité (art. 227 al. 1 let. a CPC), que si leur modification reposait sur des faits et moyens de preuve nouveaux (art. 230 al. 1 let. b CPC), les conclusions pouvant cependant être restreintes en tout état de cause (art. 227 al. 3 et 230 al. 2 CPC).
g) Une autre conséquence est qu�en appel, l�article 317 al. 1 CPC s�applique sans restrictions. Selon cette disposition, les allégués et moyens de preuve nouveaux ne sont admissibles en appel que si, cumulativement, ils ne pouvaient être produits en première instance, avec toute la diligence requise, et s'ils sont produits sans retard dès leur connaissance ou leur disponibilité. S'agissant de ceux qui préexistaient au jugement de première instance, il appartient au plaideur qui entend les invoquer devant l�instance d�appel de démontrer qu�il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment d�exposer précisément les raisons pour lesquelles le moyen de preuve n�a pas pu être produit en première instance (arrêt du TF du23.01.2017 [5A_792/2016]). Le législateur a opté pour une prise en compte restrictive des faits et moyens de preuve nouveaux, tout comme des conclusions nouvelles en appel, afin d�attirer l�attention des parties sur l'importance de la procédure de première instance. Avec le système mis en place par l'article 317 CPC, la partie qui aurait été négligente devant le premier juge en subira les conséquences puisque les allégués, offres de preuve ou conclusions nouveaux tardivement présentés seront déclarés irrecevables (arrêt de la Cour d�appel civile du 23.11.2012 [CACIV.2012.56] cons. 2 et les références citées, repris dans des arrêts ultérieurs).Des pièces sont invoquées ou produites sans retard en appel, au sens de l�article 317 al. 1 let. a CPC, lorsqu�elles le sont avec l�introduction du mémoire d�appel, respectivement avec la réponse ou un appel joint (Jeandin, op. cit., n. 7 ad art. 317 ;Bastons Bulletti, in : Petit commentaire CPC, n. 11 ad art. 317).
Par ces motifs,LA COUR D'APPEL CIVILE
1.Rejette l�appel, dans la mesure de sa recevabilité.
2.Rejette la requête d�assistance judiciaire de l�appelant pour la procédure d�appel.
3.Réforme le chiffre 16 du dispositif du jugement entrepris, qui devient :
«16a.   Condamne X._______ à verser à Y._______ une indemnité de dépens partielle de 48'800 francs.
16b.   Condamne Y._______ à verser à X._______ une indemnité de dépens de 16'300 francs, payable en mains de l�État».
4.Arrête les frais judiciaires de la procédure d�appel à 3'000 francs et les met à la charge de l�appelant.
5.Condamne l�appelant à verser à l�intimée, pour la procédure d�appel, une indemnité de dépens de 4'994.60 francs.
Neuchâtel, le 9 mars 2023
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